
DÉMARCHE D’INSPECTION  
PROFESSIONNELLE

Avec le privilège de porter le titre vient des obligations,  
dont celle de collaborer avec l’équipe de l’inspection et  

d’inscrire ses activités dans son dossier de formation continue. 
L’engagement actif dans le processus d’inspection transforme cette démarche en  

un levier d’amélioration continue, affinant la conscience réflexive et renforçant  
l’expertise auprès des personnes vivant des difficultés d’adaptation.

Analyse du questionnaire, des dossiers et établissement du niveau de confiance

Présentation du rapport au CIP* :
Le CIP reçoit le rapport, valide les recommandations ou propose  

des améliorations pour réduire les écarts observés.

Envoi du questionnaire d’autoévaluation  
en fonction du programme de surveillance

Dans son rôle de protection du public, l’Ordre  
doit s’assurer que la pratique de ses membres est 
conforme aux lois, normes et règles en vigueur.

Complétion du questionnaire 
d’autoévaluation et transmission  

des dossiers
C’est un moment privilégié pour prendre  

du recul et réfléchir à votre pratique.

 Fermeture     Lectures     Formations     Supervision     Envoi d’un dossier

Transmission des recommandations possibles

Si des mesures de perfectionnement sont proposées, un accompagnement sera offert afin  
de vous aider à réduire les écarts et à maintenir un service de qualité pour le public.

Tout manquement déontologique grave ou écarts majeurs au plan des compétences peut entraîner  
une demande d’enquête auprès du syndic ou une référence au comité des requêtes de l’Ordre.

* CIP : Comité d’inspection professionnelle
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L’objectif est de nourrir la réflexion  
dans une perspective d’amélioration  
continue et de vérifier si la pratique  

répond aux attentes. Le but est d’éviter  
tout risque de préjudice à la clientèle.

 L’objectif est  
de renforcer les  

bonnes pratiques.


